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(54) W.C. muni d’un abattant multi-positions

(57) W.c. muni d'un abattant à multi-positions qui
consiste en un w.c. (2) et une citerne (3) reliés de façon
conventionnelle, la citerne (3) présente sur la partie
avant une surface (5) prolongée sur la zone inférieure
qui s'introduit à l'intérieur de la cuvette (2), cette zone

(5) disposant sur la partie supérieure d'un atomiseur (6)
et d'un bouton (7), le périmètre supérieur du w.c. (2) dis-
posant de trous (4) et (4") où se fixent au moyen de char-
nières un abattant-siège (10) et un couvercle (11) reliés
à leur tour par deux charnières (12).
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Description

[0001] Dans les w.c. actuels, on a constaté la présen-
ce d'un grave problème de nettoyage et par conséquent
d'un foyer important d'infection et de mauvaises odeurs,
en particulier lors de l'utilisation du w.c. par les hommes
pour uriner, projetant, de manière involontaire, l'urine en
dehors de la cuvette après avoir soulevé l'abattant et le
couvercle.
[0002] L'urine tombe sur la partie postérieure de la cu-
vette à l'endroit même où est fixé l'abattant à la cuvette
du w.c.
[0003] Le nettoyage immédiat de cette urine est pra-
tiquement impossible, notamment dans les w.c. d'éta-
blissements publics où leur usage est fréquent, comme
dans les bars, les cafétérias, les restaurants, les ciné-
mas, etc.
[0004] On constate d'autre part que le nettoyage de
cette partie à charnière du w.c. n'est pas pratique car il
y a peu d'espace, l'urine s'accumule donc sur ces pièces
et les fixations ainsi que sur le joint du réservoir d'eau
et de la cuvette, ce qui provoque de très mauvaises
odeurs et l'apparition de germes, arrivant même sur cer-
tains matériaux à abîmer et oxyder les propres charniè-
res de fixation de l'abattant.
[0005] Ce problème n'a jamais été décrit auparavant
et par conséquent aucune solution n'a été proposée.
[0006] Le demandeur a résolu les problèmes men-
tionnés avec un w.c. muni d'un abattant à multi-posi-
tions, réunissant dans son contexte la particularité de
disposer de différentes positions pour l'abattant et le
couvercle qui ferme la surface de la cuvette, avec une
citerne munie d'un pan dans la zone antérieure qui pé-
nètre dans la cuvette et couvre la partie du raccord de
la citerne à la cuvette, formant une surface autonet-
toyante disposant d'un diffuseur et d'un bouton car c'est
1à que l'urine retombe lorsque les hommes urinent de-
bout.
[0007] La présente invention préconise un w.c. muni
d'un abattant à multi-positions, avec un w.c., un abat-
tant-siège et une citerne unis de façon conventionnelle
formant un ensemble : la citerne dispose d'un bouton
poussoir pour l'évacuation et elle est caractérisée par le
fait que l'abattant-siège peut pivoter d'un côté ou de
l'autre de la cuvette.
[0008] Sur le w.c. objet de l'invention, l'abattant-siège
et le couvercle (qui forment l'abattant) sont reliés entre
eux au moyen d'une charnière traditionnelle sur le coté
inférieur postérieur et l'abattant-siège dispose de char-
nières qui sont fixées dans les trous sur la zone centrale
des côtés supérieurs du w.c. obtenant par conséquent
un nettoyage plus facile de la cuvette en permettant de
soulever l'abattant sur le côté.
[0009] Pour compléter la description et en vue d'une
meilleure compréhension des caractéristiques de l'in-
vention, deux plans à caractère descriptif mais non limi-
tatif sont joints à la présente description :

La figure 1 montre une perspective de l'objet de l'in-
vention, concernant le w.c. perfectionné muni d'un
abattant à multi-positions; l'abattant-siège et le cou-
vercle qui se fixent sur les côtés supérieurs n'appa-
raissent pas sur ce graphique.
La figure 2 montre une perspective de l'objet de l'in-
vention représentée sur la figure 1 en position d'uti-
lisation par un usager, homme ou femme assis sur
l'abattant-siège.
La figure 3 correspond à une perspective de l'inven-
tion où l'abattant-siège et le couvercle sont levés
pour permettre d'uriner debout dans la cuvette.
La figure 4 correspond enfin à l'invention dans une
réalisation optionnelle.

[0010] En suivant la figure 1, on peut observer com-
ment le w.c. perfectionné muni d'un abattant à multi-po-
sitions est configuré comme un ensemble (1) formé par
le w.c. (2) et la citerne (3), les deux éléments étant fa-
briqués en céramique et reliés entre eux de manière
conventionnelle, le w.c. (2) ayant des trous (4) et (4') au
centre des côtés supérieurs afin qu'au moyen d'une
charnière on puisse y relier le siège (10), le couvercle
(11) et l'abattant-siège étant reliés à leur tour par des
charnières (12) sur les côtés inférieurs postérieurs de
chaque élément alors que le siège (10) grâce aux char-
nières pertinentes sera fixé sur le côté droit du w.c. (2)
en utilisant les trous (4) ou sur le côté gauche du w.c.
(2) en utilisant les trous (4").
[0011] Sur ce même schéma, on observe que la partie
avant (5) de la citerne (3) présente une prolongation (p)
qui s'adapte à l'intérieur du w.c. (2), éliminant ainsi tous
les obstacles pour l'urine qui retombe sur la surface (5)
qui est dotée d'un diffuseur d'eau ou atomiseur (6) ac-
tionné par un bouton poussoir (7).
[0012] La citerne (3) est équipée d'un bouton classi-
que (8) pour l'évacuation dans la zone interne du w.c.
(2).
[0013] Selon la figure 3, on observe l'abattant-siège
et le couvercle (10) et (11) en position vertical sur le côté
droit du w.c. (2) étant reliés par des charnières (13) ;
l'abattant-siège (10) a deux protections (14) et (14') sur
sa partie inférieure empêchant que la surface du péri-
mètre d'ouverture du w.c. (2) ne s'abîme.
[0014] Sur ce même schéma, on voit comment les
charnières (12) permettent la fixation et l'articulation de
l'abattant (10) et du couvercle (11).
[0015] En option, comme le montre la figure 4, la ci-
terne (3) présente un frontal conventionnel ; le w.c. (2)
peut donc être muni des trous (4) et (4") sur les côtés
et des trous (4') sur la partie arrière, permettant ainsi la
fixation de l'abattant (10) et du couvercle (11) de façon
conventionnelle.

Revendications

1. W.c. muni d'un abattant à multi-positions formé par
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un w.c. (2), un abattant-siège (10) et une citerne (3)
reliés de façon conventionnelle pour former un en-
semble (1), la citerne (3) disposant d'un bouton (8)
pour l'évacuation, caractérisé par le fait que
l'abattant-siège (10) peut pivoter sur un des côtés
supérieurs du w.c. (2).

2. W.c. muni d'un abattant à multi-positions, selon
l'exigence antérieure, caractérisé par le fait que
la partie avant (5) de la citerne (3) présente un pan
dans la partie inférieure qui s'introduit en partie à
l'intérieur du w.c. (2) disposant dans la zone supé-
rieure du frontal de la citerne (3) d'un diffuseur d'eau
ou atomiseur (6) commandé par un bouton (7).

3. W.c. muni d'un abattant à multi-positions, selon la
première exigence, caractérisé par le fait que le
w.c. (2) présente dans la zone centrale sur un des
côtés supérieurs de trous (4) et (4") où est fixé par
des charnières (13) l'abattant-siège (10) muni d'un
couvercle (11), et qui peut pivoter sur le côté par
rapport au w.c. (2), le couvercle (11) et l'abattant-
siège (10) étant reliés par des charnières (12) qui
facilitent leur articulation de façon conventionnelle.

4. W.c. muni d'un abattant à multi-positions, selon la
première revendication, caractérisé par le fait que
l'abattant-siège (10) possède dans sa partie infé-
rieure des protections (14) et (14') qui se situent sur
la surface du périmètre supérieur du w.c. (2).
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